
V I L L E  DE 

VELI 
O VlLL  

Z Y  
ACOUBLAY 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 4 février 2009 

L'an deux mil neuf, le 4 février, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Ville de VELIZY- 
VILLACOUBLAY, dûment convoqué, s'est assemblé à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Joël LOISON, Maire de Vélizy-Villacoublay, Conseiller Général des Yvelines. 

Présents : 
Monsieur LOISON Joël, Monsieur BLANCHARD Didier, Madame THIRIET Jeannine, 
Monsieur THEVENOT Pascal, Madame DREVON Ghislaine, Monsieur AMIOT 
Gilbert, Monsieur GUENICHE Richard, Madame LOISON Monique, Madame 
MARINA Chantal, Madame LORIEN Nathalie, Monsieur MELLET Bruno, Monsieur 
ORSINI Jean-Charles, Monsieur CIRET Daniel, Madame STUTZMANN Monique, 
Madame MENEZ Michèle, Monsieur GEMBLE Gilles, Monsieur MIGNOTTE Alain, 
Madame POUMEROL Palmira, Madame BOUCHER Catherine (arrivée au point 5 )  
Monsieur ELEDO Jean-Paul, Monsieur DREVON Bruno, Madame DENGERMA 
Isabelle, Madame LAMIR Magali, Monsieur GARCIA Allain, Monsieur SANSONNET 
Christian, Madame COUPAS Annie, Monsieur ZYTNICKI Daniel, Monsieur DANIEL 
Michel, Monsieur KAMENI Edmond, ' 

Absents Représentés : 
Monsieur HARLAUT Jacques pouvoir à Monsieur GUENICHE Richard, Monsieur 
SIRY Jean-Marc pouvoir à Madame LORIEN Nathalie, Madame EUVERTE Sophie 
pouvoir à Monsieur MELLET Bruno, Madame MICHAUT Véronique pouvoir à 
Monsieur GARCIA Allain, Madame ROGER Janine pouvoir à Monsieur KAMENI 
Edmond, 

Absente non Représentée : 
Madame SIGNORET Isabelle, Madame BOUCHER Catherine (arrivée au point 5 )  

Secrétaire de Séance : 
Madame LAMIR Magali 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 heures 30. Il procède à l'appel nominal des membres du 
Conseil Municipal. 

Le Conseil Municipal procède à l'installation de Monsieur Michel DANIEL, conseiller municipal 
(J'aime Vélizy), en remplacement de Monsieur DARCOURT Christian, démissionnaire de ses 
fonctions. 

Le Maire demande aux conseillers municipaux s'ils ont tous eu tous les documents relatifs aux 
sujets inscrits à l'ordre du jour. 

Toute c o r r e s p o n d u n c e  d o i t  E l re  ei i \ loyée à M le  M a i r e  à l ' ad resse  s i ~ i v u n t e :  
Mair ie - 2 place de I'HYtel de Ville - BP 151 - 78 145 VEIIIY VILLACOUBLAY CEDEX T e l ,  : 01 34 58 00 00 - Pax : O1  34 58 50 A0 - Courriel : dirertiangeneraebuelizy.com 



L'ensemble du Conseil Municipal répond affirmativement. 

Désignation du secrétaire de séance. 

Le Conseil Municipal, conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales nomme à l'unanimité Madame Magali LAMIR, secrétaire de séance. 

Approbation du procès-verbal de la séance du 14 janvier 2009 

M,onsieur Zytnicki indique que lors de l'approbation du procès-verbal du 17 décembre 2008, il ne 
s'est pas abstenu mais qu'il n'a pas pris part au vote. 

Madame Coupas indique, que lors du conseil municipal du 17 décembre elle avait fait savoir que 
Monsieur Christian Blanc proposait 1800 hectares d'espaces naturels ruraux et paysagers et non pas 
1800 hectares de terres agricoles. 

Le procès-verbal est adopté à la MAJORITE 

Pour : Union Pour Vélizy 
Abstentions : Ensemble Pour Changer Vélizy 
Contre : J'aime Vélizy 

Compte rendu des actes administratifs pris par le Maire dans le cadre des 
délégations données par le Conseil Municipal 

21/11 108 

24/11/08 

11/12/08 

22/12/08 

27/12/08 

27/12/08 

27/12/08 

29/12/08 

Actualisation des tarifs communaux d'occupation du domaine public à compter 
du lerjanvier 2009 : Augmentation de 2'7 % 
Placement de fonds provenant de la vente du terrain Richet: Montant 
3 900 000,OO € - Durée 12 mois - Taux nominal : 2'62 % 
Actualisation des tarifs communaux de la Médiathèque à compter du 1 er janvier 
2009 : Augmentation de 2'7 % 
Actualisation des droits d'entrée des équipements communaux à caractère 
sportif à compter du 1" janvier 2009 : Augmentation de 2,7 % 
Animation à la Médiathèque avec Pierre-Stéphane PROUST pour des ateliers 
d'art postal le 14 février 2009 : Montant 792'00 € TTC 
Animations à la Médiathèque avec Riv'Arts Productions pour une séance de 
contes <( La Belle histoire du beau Prince tout moche » le 7 février 2009 et une 
lecture (( Le jardin des roses et des soupirs » le 13 février 2009 : Montant 
1 700,OO € TTC 
Animation à la Médiathèque : prêt par la Bibliothèque départementale de 
l'Essonne d'une exposition « L'Amour des mots d'amour » du 2 février au 3 mars 
2009, à titre gratuit 
Passation d'un avenant au contrat de la société SACAMAS pour la maintenance 

6/01/09 

du téléphone cabine ascenseur du centre Ravel et sa redevance d'écoute : 
Supplément annuel : 225'00 HT 
Actualisation des tarifs communaux de la laverie municipale à compter du le' 
janvier 2009 : Augmentation de 2,7 % 



Passation d'une convention avec l'association ORPHEON pour la prestation 
musicale du thé dansant du 13 janvier 2009 : Coût 350,OO € 
Passation de conventions avec les associations Cercle de Yoga et Relaxation 
(atelier Do In) 570,60 €, Club de Judo (atelier Taïso) 774,OO €, Si les mots avaient 
des ailes (atelier Ecriture) 768,00 €, Culture 21 (atelier Théâtre) 1 541'52 £, 
Gymnastique Volontaire (atelier Equilibre) 619'92 €, pour la mise en place 

13/01/09 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

d'animations pour les seniors au 1" trimestre 2009 
Passation d'un contrat avec la Société RICOH pour la location et la maintenance 
des imprimantes des services communaux : Coût 21 696 € TTC pour la location 
avec un coût de 0,00700 € HT p/noir et blanc et 0,07000 £ KT p/couleur. Durée : 

15/01/09 

1 Objet : Désignation d'un nouveau membre au sein d'une commission et d'organismes 1 

4 ans 
Passation d'un marché avec la Société IN CITE pour la réalisation du portail 
Internet de la Ville et la formation du personnel : Coût 56 682,00 € TTC 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

Par suite de la démission de Monsieur Christian DARCOURT, il convient de désigner un nouveau 
membre de la liste « J'aime Vélizy », afin de compléter la commission Vie locale. 

Monsieur Christian DARCOURT siégeait également au conseil d'administration de la Caisse des 
Ecoles et au conseil d'administration de l'Onde. Il convient en conséquence de procéder à la 
désignation d'un nouveau représentant. 

Monsieur Michel DANIEL est désigné comme nouveau représentant dans ces trois instances. 

La proposition est adoptée à 1'UNANIMITE 

Pour : Union Pour Vélizy , J'aime Vélizy 
Abstentions : Ensemble Pour Changer Vélizy 

Objet : Désignation d'un membre suppléant au Conseil d'Administration de 1'I.U.T. 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

Monsieur Jean-Marc SIRY a été tout récemment nommé Secrétaire Général Adjoint en charge de 
la Direction des Ressources Humaines de l'université de Versailles Saint Quentin en Yvelines. 

A ce titre, il a autorité pour la gestion et le recrutement des personnels de l'I.U.T. de 
Vélizy-Villacoublay. En conséquence, il a présenté au Maire sa démission de membre suppléant 
du conseil d'administration de cet établissement. 

Il convient en conséquence de procéder à la désignation d'un nouveau membre suppléant. 

Madame Monique LOISON est désignée. 

La proposition est adoptée à 1'UNANIMITE 

Pour : Union Pour Vélizy 
Abstentions : Ensemble Pour Changer Vélizy, J'aime Vélizy 



Objet : Avenant à la délégation de service public pour la restauration scolaire et municipale 
de la Ville de Vélizy-Villacoublay : Désignation des membres de la commission de 
service public 

Rapporteur : Monsieur le MAIRE l 
Par traité d'affermage, notifié le 15 juin 2004, la Ville a confié le service public de la restauration 
scolaire et municipale à la Société Avenance. 

La prestation comprenait notamment la fourniture de repas pour les crèches. 

D e  sign-~rs re 
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Ainsi il a été constaté : 

- de nombreux manques à la livraison nécessitant des appels téléphoniques quasi quotidiens pour 
une livraison complémentaire, 

- des horaires de livraisons non respectés, 
- des refis de vérification des commandes reçues, 
- des remplacements d'un produit par un autre sans avoir été prévenu, instaurant une répétition 

parfois sur plusieurs jours des mêmes aliments, 
- beaucoup de déchets concernant certaines denrées, du fait d'un stockage non adapté 

avant livraison, 
- des produits écrasés à leur réception. 

Une mise en demeure a été adressée au prestataire sans que cela entraîne une réelle amélioration. 
La Ville a donc pris la décision de retirer la prestation des crèches du contrat d'affermage par la voie 
d'un avenant en moins-value. 

Le prix unitaire d'un repas crèche est aujourd'hui de 2,216 € H.T. et a concerné, pour 2008,19 696 repas. 

Cette proposition d'avenant a été soumise, le 13 janvier 2009, à l'avis de la commission 
consultative des services publics locaux. 

Avant d'être soumis au vote du conseil municipal, cet avenant doit être examiné par la commission 
communale de service public. Il est donc nécessaire, conformément à l'article L 141 1-5 du code 
général des collectivités territoriales, de désigner les membres de cette commission qui comprend le 
Maire, 5 membres titulaires et 5 membres suppléants du conseil municipal élus en son sein à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste. 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de désigner comme membres de la commission 
communale de service public, les membres de la commission d'appel d'offres. 

Pour information, une procédure de marché va être lancée en parallèle pour renouveler la prestation. 

Monsieur Garcia se demande ce qu'il se passe chez Avenance pour que ce prestataire ne respecte 
plus ses obligations contractuelles en ce qui concerne les crèches. Il souhaite que la ville fasse 
preuve d'une vigilance accrue afin que toutes les garanties soient apportées au reste de la prestation 
et notamment à la restauration scolaire. 

Monsieur Kaméni fait savoir que son groupe votera contre cette délibération, J'aime Vélizy n'ayant 
pas de représentant à la commission d'appels d'offres. 



Monsieur le Maire explique que la ville exerce des contrôles sur la prestation grâce notamment à un 
cabinet indépendant et qu'elle est très vigilante sur le suivi du contrat. 

Madame Coupas se demande si ce ne serait pas le moment de faire le choix d'introduire une 
nourriture bio dans la collectivité, de 15 à 20% comme le préconise le Grenelle de l'Environnement. 
Une démarche écologique cohérente voudrait que ces produits biologiques proviennent d'une 
agriculture de proximité et non de l'autre bout de la planète. C'est ce qu'on appelle du 
développement durable même s'il est vrai que l'agriculture biologique est très peu développée en 
Ile-de-France voire très menacée dans les Yvelines. 

Madame Coupas se demande quand ce choix sera fait, et comment la ville compte maîtriser la 
provenance des produits choisis. 

Monsieur Blanchard fait savoir que la Ville a commencé à travailler sur le sujet notamment avec les 
fédérations de parents d'élèves. Une cotation a été demandée au prestataire actuel mais la 
proposition faite n'est pas recevable en terme de coût et devra être revue. 

La proposition est adoptée à la MAJORITE 

Pour : Union Pour Vélizy, Ensemble Pour Changer Vélizy 
Contre : J'aime Vélizy 

Objet : Montant des vacations versées à raison de la surveillance des opérations funéraires 
Rapporteur : Monsieur GEMBLE 

Afin d'assurer l'exécution des mesures de police prescrites par les lois et règlements, les opérations 
de fermeture du cercueil lorsque le corps est transporté hors de la commune de décès ou de dépôt et 
dans tous les cas lorsqu'il y a crémation, ainsi que les opérations d'exhumation, de réinhumation et 
de translation des corps s'effectuent, dans les communes dotées d'un régime de police dYEtat, sous 
la responsabilité du chef de circonscription, en présence d'un fonctionnaire de police délégué par 
ses soins. 

Ce fonctionnaire peut assister, en tant que de besoin, à toute autre opération consécutive au décès. 

L'article L. 2213-15 du code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction issue de 
l'article 5 de la loi no 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire, dispose 
que ces opérations de surveillance donnent seules droit à des vacations dont le montant, fixé par le 
maire après avis du conseil municipal, est compris entre 20 ê et 25 ê. 

Ce montant peut être actualisé par arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales en fonction 
de l'indice du coût de la vie de l'Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
(I.N.S.E.E.). Ces vacations sont versées à la recette municipale. 

Jusqu'à présent, le montant de ces vacations était révisé chaque année par le maire dans le cadre de 
la délégation accordée par le conseil municipal au titre de l'article L. 2122-22 du code général des 
collectivités territoriales. En 2008, ce montant s'élevait à 15,59 €. Il s'élève depuis le le' janvier 
2009 à 16,Ol £. 

Afin de mettre en application cette modification législative, il est proposé au conseil municipal 
d'émettre un avis favorable sur la tarification de ces vacations que le Maire entend fixer à 20 ê. 



COMMISSIONS 

Monsieur Kaméni souhaite que ce montant soit porté au montant maximum autorisé soit 25 €. 

AVIS 

FINANCES 

Monsieur le Maire ne le souhaite pas afin de ne pas taxer un peu plus les familles concernées. 

FAVORABLE UNANIMITÉ . 

La proposition est adoptée à la MAJORITE 

Pour : Union Pour Vélizy, Ensemble Pour Changer Vélizy 
Contre : J'aime Vélizy 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Objet : Demandes de dérogation au repos dominical présentés par les commerçants d'Usines 
Center et la Société H2A télémarketing 

Rapporteur : Madame LOISON 

A la demande de Madame la Préfète des Yvelines, le Maire sollicite le conseil municipal pour qu'il 
donne son avis sur les demandes de dérogations au repos dominical suivantes, considérant que : 

- l'autorisation nécessaire ne peut être accordée que pour une durée limitée ; 
- elle est donnée après avis du conseil municipal, de la chambre de commerce et d'industrie et 

des syndicats d'employeurs et de travailleurs intéressés de la commune ; 
- le repos hebdomadaire doit être accordé aux salariés un autre jour que le dimanche ; 
- le travail du dimanche est fondé sur le volontariat. 

1) La société H2A Télémarketing a sollicité une dérogation au principe du repos dominical pour 
permettre à 5 salariés de travailler tous les dimanches sur une amplitude horaire allant de 7h00 à 
24h00, sur le site de l'établissement Schindler Télé Contrôle situé 1 rue Dewoitine à Vélizy- 
Villacoublay, 

A l'appui de sa demande, la Société H2A Télémarketing précise qu'elle doit assurer pour le compte 
de la Société Schindler Télé Contrôle la réception d'appels d'urgence de ses clients en apportant 
aide et assistance (gestion des alarmes, qualification des appels, dispatching des interventions aux 
techniciens, application des procédures d'escalade, si nécessaire ...) et que sa cellule doit être 
opérationnelle tous les jours de la semaine y compris le dimanche sur une amplitude horaire allant 
de 7h00 à 24h00. 

Consulté sur ce point lors de sa réunion plénière du 12 septembre 2008, le Comité d'Entreprise a 
émis un avis favorable sur le projet de demande à l'unanimité de ses membres présents. 

2) 109 magasins situés dans le centre commercial Usines Center à Vélizy-Villacoublay ont sollicité, 
par l'intermédiaire de l'Association des exploitants du centre commercial, une dérogation au 
principe du repos dominical pour permettre à leurs salariés de travailler le dimanche sur une 
amplitude horaire allant de lOhOO à 20h00, sur le site de l'établissement situé rue André Citroën à 
Vélizy-Villacoublay. 
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A l'appui de cette demande, il est précisé que la quasi-totalité des magasins concernés a signé un 
document intitulé « Charte sociale du travail dominical du centre commercial Usines Center 
Villacoublay », qui prévoit en particulier que le travail du dimanche des salariés se fera sur la base 
du volontariat et que la rémunération sera majorée d'au moins 50 %. 

Il est proposé au conseil municipal d'émettre un avis favorable à ces demandes. 

Monsieur Sansonnet propose un vote séparé pour ces deux propositions. 

COMMISSIONS 

FINANCES 

Il fait la déclaration suivante : 

AVIS 

FAVORABLE UNANIMITÉ 

« Une nouvelle fois, le Conseil Municipal est sollicité pour une demande de dérogation au repos 
dominical. 
On sait qu'aujourd'hui, en pleine crise économique, le gouvernement poursuit la déréglementation 
du droit social. 
De nombreuses études, très récentes, montrent que l'ouverture des magasins le Dimanche n'a pas 
modifié les comportements de consommation. 
Au contraire, la généralisation du travail dominical détruit de l'emploi, en pénalisant les petits 
commerces qui emploient, à chiffre d'affaires égal, trois fois plus de salariés que dans les grandes 
surfaces. 
L'ouverture des commerces le dimanche, c'est paradoxalement le risque d'une augmentation des 
prix, à cause des surcoûts des charges fixes et des éventuelles majorations de salaires, et il est faux 
de penser à une quelconque relance de la consommation. 
Le discours sur le volontariat est inacceptable, car en période de crise la subordination du salarié à 
son employeur est évidente et les chantages à l'emploi réduisent toute liberté de choix des salariés. 
L'idée trop longtemps répandue d'un salaire doublé le dimanche est fausse et les majorations sont 
parfois inexistantes. 
Le travail du dimanche, au service de quelques intérêts particuliers, pénalise d'abord les femmes qui 
sont les plus concernées. 
La plupart des organisations patronales sont contre. La grande distribution, pourtant « gagnante )) 
avec un tel projet est elle-même loin d'être enthousiaste sur le sujet. 
Aujourd'hui, si les français sont favorables en tant que consommateurs (comment pourrait-il en être 
autrement ?), ils sont majoritairement défavorables en tant que salariés. 
Nous ne pouvons que vous inviter à méditer sur ce sujet et à ne pas donner aussi facilement des avis 
favorables aux sociétés commerciales qui vous sollicitent. )) 

Monsieur Kaméni souhaite également deux votes. J'Aime Vélizy est opposé par principe au travail 
du dimanche avec des exceptions pour les situations de sécurité. Pour cette raison J'Aime Vélizy est 
favorable au travail du dimanche de la société de télé assistance et opposé à l'ouverture du 
dimanche des commerces d'Usine Center. 

Monsieur le Maire indique qu'usines Center fonctionne 5 jours sur sept, le centre étant fermé le 
lundi et le mardi. Il ne s'agit pas de magasins de grandes surfaces mais de commerces qui emploient 
très peu ou pas de salariés. 



Vote pour la dérogation au repos dominical de la société H2A 

La proposition est adoptée à 1'UNANIMITE 

Pour : Union Pour Vélizy, Ensemble Pour Changer Vélizy, J'aime Vélizy 

Vote pour la dérogation au repos dominical du centre commercial Usine Center 

La proposition est adoptée à la MAJORTTE 

Pour : Union Pour Vélizy, 
Abstention : Monsieur Garcia 
Contre : Madame Coupas, Monsieur Zytnicki , Monsieur Sansonnet, J'aime Vélizy 

RESSOURCES HUMAINES 

Objet : Modification du tableau des emplois permanents 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

La création et la suppression des emplois relèvent de la compétence du conseil municipal. 

11 s'agit généralement : 

- soit de mesures d'ajustement technique interne d'un impact budgétaire limité pour : 

P reclasser un agent sur un grade administratif, suite à l'aptitude à l'exercice de fonctions 
d'auxiliaire de puériculture ; 

P recruter des agents d'un grade différent de celui des agents qu'ils remplacent par suite d'un 
départ volontaire ; 

9 nommer les agents inscrits sur les listes d'aptitude, à un grade d'avancement au titre de 
la promotion interne ou de réussite à concours ; 

P nommer les agents remplissant les diverses conditions statutaires, dont les compétences 
méritent d'être encouragées et récompensées, et inscrits sur les tableaux d'avancement 
de grade établis au 1" janvier 2009, sauf pour le grade de Brigadier de Police Municipale 
(le' juillet 2009 = 2 postes, et le' octobre 2009 = 1 poste) ; 

- soit d'une réponse au développement de l'activité et à l'émergence de projets nouveaux. 

La création des postes d'avancement et de remplacement est gagée sur la suppression des postes 
antérieurement occupés. 

Le tableau ci-dessous récapitule les créations et suppressions d'emplois proposées : 



Auxiliaire de puériculture le" classe, - 1 Adjoint administratif lere classe, 1 
à temps complet à temps complet 

Adjoint technique le" classe, - 1 Technicien supérieur territorial, 1 
à temps complet à temps complet 

Adjoint administratif 2ème classe, - 2 Adjoint administratif lère classe, 2 
à temps complet à temps complet 

Adjoint administratif lère classe, - 4 Adjoint administratif principal 2eme classe, 4 
à temps complet à temps complet 

Adjoint du patrimoine principal 2eme classe, - 1 Adjoint du patrimoine principal 1 ire classe, 1 
à temps complet à temps complet 

Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe, - 1 Auxiliaire de puériculture principal lire classe, 1 
à temps complet à temps complet 

Auxiliaire de puériculture 1 '" classe, - 1 Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe, 1 
à temps complet à temps complet 

Assistant qualifié de conservation le" classe, - 1 Assistant qualifié de conservation hors classe, 1 
à temps complet à temps complet 

Gardien de police municipale, - 3 Brigadier de police municipale, 3 
à temps complet à temps complet 

/ / Adjoint Administratif 1'" classe, / 

Solde I l  

Il est proposé au conseil municipal d'approuver les créations et suppressions d'emplois ci- 
dessus énoncées, à compter du le' janvier 2009, sauf pour le grade de Brigadier de Police 
Municipale (le' juillet 2009 = 2 postes, et le' octobre 2009 = 1 poste). 

FINANCES / FAVORABLE UNANIMITÉ 1 

COMMISSIONS 

La proposition est adoptée à 1'UNANIMITE 

AVIS 

Pour : Union Pour Vélizy, Ensemble Pour Changer Vélizy, J'aime Vélizy 










































































































